
Aider la paroisse 
Notre Dame du Pays d’Orthe 

 

La paroisse ne reçoit aucune subvention. 
Malgré les difficultés économiques du 
moment, auxquelles nous sommes tous 
confrontés, elle vous sollicite, comptant sur 
votre bienveillance et votre générosité, pour 
continuer dignement son chemin au service 
des paroissiens. 

 

Pour adresser vos dons: 
- par chèque, à l’ordre de la « paroisse 
Notre Dame du Pays d’Orthe », à glisser 
dans l’enveloppe ci-jointe, à affranchir ou 
déposer directement au secrétariat. 
- par virement en scannant  
ce QR code, intitulé :  
Don à la paroisse . 
Choisissez le montant et  
compléter selon  
les instructions. 
 

PAYEZ MOINS D’IMPÔTS !!!  Vous pouvez 

déduire de vos impôts 66% de votre don (dans la 

limite de 20% de vos revenus). Si vous le désirez, 

vous recevrez un reçu fiscal (si demande avant le 

15.12.2026) : veuillez remplir le talon ci-dessous et 

le joindre à votre don. 
(Ex.: un don de 50€ ne vous coûtera que 17 € pour 

100 € : 34 €, 500€ : 170€, 1000€ :340€  … )  
 
 

NOM :………….….……….….……………….. 

Prénom :………………………………...…….. 

Adresse :………………………………………. 

 ….………….………………….……………….. 
tel : ………………..  chèque        virement 

montant du don : …………..€…….    

MERCI 
 

Grâce à votre générosité des années 
précédentes, nous avons pu améliorer, 
entretenir et réparer notre patrimoine : 

 

Grâce à vos précédents dons : 
 

- changement de la sonorisation des 
églises de Siest  et  d’Hastingues,     
- réfection de la totalité  de léclairage 
de  l’église de Cauneille, 
- amélioration de la sonorisation de 
l’église de  Saint  Etienne  d’Orthe,   
- réfection de l’éclairage de l’église de 
Labatut, 
- remplacement des ciboires volés à 
Bélus et à St Lon les Mines, 
- réparation des chaises de l’église de 
Peyrehorade,   
- nouvelle sonorisation de la salle St 
Martin de Peyrehorade, 
- modifications nécessaires pour  
améliorer l’accueil et la 
communication (panneau à 
Peyrehorade, site internet…). 
- le presbytère a pu bénéficier de 
nouvelles huisseries, et des finitions 
restent à faire. 
- les frais d’entretiens des 
presbytères, des salles de 
catéchisme, de réunion, du Caf’et 
Papote. 
- les frais de formation des laïcs 
(fleurissement, catéchèse, conduite 
de prière..) ont été couverts. 
- sans oublier les frais de secrétariat 
et le salaire de la secrétaire et 
l’embellissement des locaux. 

 

 
 

Appel  
  

DON pour la PAROISSE 

«COUSSURE 2026» 

Bélus – Cauneille – Hastingues – Labatut – Oeyregave  
Orist – Orthevielle – Pey – Peyrehorade – Port de Lanne 

Saint Cricq du Gave – Saint Etienne d’Orthe 
Saint Lon les Mines – Siest – Sorde l’Abbaye 

 
 

Paroisse Notre Dame du Pays d’Orthe 
94 rue Sainte Catherine 
40300 PEYREHORADE 

 
05 58 73 25 47 

 
paroissenotredamepaysdorthe@orange.fr 

 
 

L’Église vit uniquement de dons. 
 
 
 

          



 
Annoncer l’Évangile, 

vivre sa foi. 
 
 

À partir de 7 ans et tout au long de notre 
vie, nous pouvons nourrir notre foi. 
 
L’Église propose des Sacrements (baptême, 
communions, confirmation, mariage) qui 
marquent de grands moments de notre 
existence. 
 
Tout au long de l’année, nous suivons un 
calendrier liturgique, nous permettant de 
célébrer les évènements bibliques 
importants de notre vie chrétienne. 
 
 

La paroisse 
Notre Dame du Pays d’Orthe 

 vous propose : 
 

- des préparations au Baptême et  
Confirmation pour les enfants et les 
adultes. 
- des préparations au mariage. 
- une catéchèse pour le primaire et le 
collège, avec ses retraites et ses 
communions. 
- une aumônerie de grands jeunes, les 
Jeunes de Jésus. 
- des formations pour les adultes : « l’école 
de la foi » et « croire et comprendre ». 
- des temps forts liturgiques animés : 
l’exposition de Noël, les soirées de 
Carême, des expositions … 

 
 

 

Être au plus proche  
des gens, 

prier les uns  
pour les autres 

 

 
 
À travers de multiples visages, on 
peut  trouver un accueil, une écoute, 
un service au sein de l’Église. 
 
Dans les moments douloureux 
(solitude, maladie, obsèques) l’Église 
reste une main tendue. 
 
 

La paroisse 
Notre Dame du Pays d’Orthe, 

un service du frère : 
 

- un service évangélique des malades 
pour visiter les personnes malades, 
âgées, isolées, handicapées, 
- un Caf’et papote, lieu d’écoute et de 
partage, 
 - des temps de confessions et 
d’accompagnement 
- des célébrations du Sacrement des 
malades, 
- des temps de convivialité à travers 
les différentes kermesses, 
- des soirées au profit du CCFD 
( comité catholique contre la faim et 
pour le développement) 
- des groupes de prières (Jéricho pour 
les blessés de la vie, Rosaire, oraison, 
chapelets…) 
 

 
Entretenir le patrimoine 

 
 

La paroisse compte 15 églises, lieux de 
rencontres et de partages pour tous. 
Ces lieux doivent rester des havres de 
beauté et de paix. 
L’église est un lieu de prière et de 
célébrations des sacrements dont on doit 
prendre soin. 
Les salles, le secrétariat et les presbytères 
sont des lieux qui doivent être accueillants, 
sécurisants et adaptés à tous. 
 

Comme tout parc immobilier, il est soumis à 
la vétusté, et nécessite de l’entretien et 
parfois des réparations suite à des dégâts 
inattendus (grêles, foudre, dégradations, 
vols) 
 

Durant l’année 2026, la paroisse 

Notre Dame du Pays d’Orthe 
devra investir dans : 

 

- les finitions de peinture du presbytère de 
Peyrehorade 
- de gros travaux sur la toiture amiantée de 
la salle Saint Martin de Peyrehorade, 
durement endommagée par la grêle de juin 
2025 (estimations : 80 000€) 
- une réhabilitation du presbytère de 
Labatut 
- le changement d’orgue dans les églises 
de Bélus et de  Oeyregave 
- des travaux élèctriques dans l’église de 
Port de Lanne 
- de gros travaux intèrieurs dans les églises 
d’Hastingues et de Oeyregave 


